
Le GPS - Guide Priorité Santé  
Conditions de mise en oeuvre 

 Identifier une infirmière bachelière (dégager son temps pour ces 
nouvelles tâches) 

 Former l’infirmière (appropriation des pratiques et formation 
complémentaire) 

 Associer IPSPL et/ou MD répondant 

 Identifier une agente administrative (appels aux clients, envoi 
questionnaire, envoi de fiches de références vers d’autres ressources, etc.) 

 Développer les mécanismes et outils de collaboration (ex. 
ordonnances collectives) entre les professionnels  
 MD signataire + mobilisation du CMDP + collaboration avec DSI + 

Médecin chargé de prévention) 

 Établir les corridors de services nécessaires  
 ententes avec autres programmes et outils de références 

 Préparer les milieux à intégrer ces nouvelles pratiques  
 communication, implication des acteurs concernés, etc… 

 


